
FICHE D’ACCEPTATION DU RÈGLEMENT
ROSKOURT’VITE Backyard Ultra – 6 juin 2026

Conformément à l’article 6 du Règlement Officiel – Édition du 6 juin 2026

IDENTITÉ DU PARTICIPANT

Nom : Prénom :

Date de naissance : N° de dossard :

Téléphone (optionnel) :

DÉCLARATION DU PARTICIPANT

Je soussigné(e) , déclare avoir pris connaissance
du règlement officiel de la ROSKOURT’VITE Backyard Ultra, organisé par l’association La
ROSKOURT’VITE, créée par des étudiants de la licence BIO-MAD de la Station biologique
de Roscoff.

Je reconnais que :

• le règlement m’a été communiqué et est consultable sur place auprès de l’organisation ;

• le règlement est affiché le jour de l’événement ;

• j’en accepte l’intégralité des dispositions sans réserve.

Je participe à l’événement de manière volontaire, en toute connaissance de sa nature (course
d’endurance à élimination progressive, départ toutes les heures, y compris de nuit), et des risques
inhérents à la pratique de la course à pied, notamment en conditions nocturnes, météorologiques
variables ou de fatigue prolongée.

Je reconnais être seul(e) responsable de ma décision de poursuivre ou d’arrêter la course, et
m’engage à respecter les consignes de sécurité, le règlement, ainsi que les décisions prises par
l’organisation pour le bon déroulement et la sécurité de l’événement.

SIGNATURE

Fait à : Le :

Signature du participant, précédée de la mention manuscrite « Lu et approuvé » :

Document à remettre à l’organisation lors du retrait du dossard – Briefing obligatoire à 8h45 – Départ à 9h00

LA ROSKOURT’VITE – Station biologique de Roscoff, 99 rue de Roc’h Klehure, 29680 Roscoff


